
Paroisse Saint-Benoît-du-Guiers

Comment répondre à une demande de baptême pour des enfants

de moins de 3 ans

Quand nous recevons une demande de baptême, inviter les parents à :

1) Prendre rendez-vous dès que possible avec :

Père X. Brac de la Perrière 
De préférence par mail : bracdelaperriere.xav@free.fr 
ou par SMS : 06 71 45 09 74
25, rue de l’hôtel de ville – 73330 Le Pont-de-Beauvoisin

2) Préparer les documents suivants :

• Fiche d’état civil de l’enfant (Acte de naissance)
• Acte de baptême des parrains et/ou marraines. Celui-ci doit être demandé par les 

personnes concernées à la paroisse où ils ont été baptisés.

Ces documents seront remis au Père X. Brac de la Perrière dès que possible.

3) Contacter dès que possible Zoé et Gaël François pour la préparation :

Tel : 06 84 02 45 21 Mail : zoe-s@hotmail.fr

Notes importantes :

- Si les parents résident dans une autre paroisse et désirent que le Baptême soit célébré 
dans la paroisse Saint-Benoît-du-Guiers, ils doivent, en plus des documents cités au 
paragraphe 3, demander à leur paroisse une autorisation de célébrer hors de leur paroisse
de résidence et contacter le Père X. Brac de la Perrière.

- Si les parents résident dans la paroisse Saint-Benoît-du-Guiers mais demandent à ce 
que le Baptême soit célébré dans une autre paroisse ils doivent contacter le Père X. Brac 
de la Perrière qui leur fera remplir une demande d’autorisation de célébrer hors paroisse.


